
 

 

  Comité de Direction 

du LUNDI 18 MAI 2026 

à 19h00 

 

 

 

Membres présents : 

Mmes P. SERFATY – C. MARIETTE – L. LEVAYER  

Mrs S. HAMON – D. ROUXELIN – G. DORIZON – M. JOURDAN – M. 
LENEVEU – A. LEFEVRE – P. LAISNEY – J. LUCAS – J. CHENEL – F. 
BRAULT  

En visio :  

Mr G. DORIZON 

Membres excusés :  

Mme C. GILLES  

Mrs B. BAHU – F. PAING – JC. NEEL – D. CULLERON 

Invité : 

Mr E. GRAMONT, Responsable de la commission féminines   

 

 

Ordre du jour 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion du 07 avril 2026 

2. Condoléances, remerciements, félicitations, informations diverses – S. 
HAMON 

3. Point Financier – M. LENEVEU 

4. Retour sur les réunions de secteur – M. JOURDAN  

5. Point Ressources Humaines – S. HAMON   

6. Informations arbitrage – A. LEFEVRE  

7. Informations football féminin – E. GRAMONT 

8. Informations journée festive U11 et week-end football en famille – M. 
JOURDAN 

9. Actions Bénévolat – J. LUCAS 

10. Point organisation AG – D. ROUXELIN / M. JOURDAN 

11. Questions diverses (Tour de table) 

12. Clôture par le Président 



 

Ouverture de la réunion : S. HAMON 

Le président ouvre la réunion du comité directeur du district de la Manche. 
 

 

Approbation du procès-verbal de la réunion du 07 avril 2026 : S. HAMON 

Le procès-verbal du comité de direction du 07 avril 2026 est approuvé à la majorité absolue. 

(13 présents : 12 voix POUR et 1 voix CONTRE) 

 

Observations de Cloé Mariette : 
 
1) J'ai demandé que les informations concernant les plateaux de jeunes soient transmises 

aux membres du District et en tant que Vice-Présidente, que je continue à être informée 
puisque je rappelle qu'à l'époque de Louise, nous avions ces informations .... C'est 
regrettable de les apprendre par les clubs... 
 

 Réponse de Stéphane Hamon : Les infos de l’ensemble des plateaux et matchs se 
trouvent sur my FFF. 
 
2) Concernant la réunion et l’AG de l’Amicale des éducateurs de La Manche, j'ai demandé 

qu'un mail soit envoyé à tous les éducateurs car les communications réseaux ne sont 
pas suffisantes car certains ne sont pas sur les réseaux sociaux.  Pour info, nous étions 
à peine 16 dont les 5 salariés (dont les 2 administratives Noémie et Claire) et 3 membres 
du CODIR (Guy, Jérôme et moi-même), soit un total de 8 "extérieurs" et l'autre moitié du 
District.... 
 

 Réponse Stéphane Hamon : Le District de Football de La Manche jouera un rôle de 
facilitateur via le site internet et les réseaux sociaux. 
 
3) J’ai également demandé la date de la réunion du bureau qui m’a été uniquement donnée 

lors du CODIR, celle-ci s'étant réalisée en mon absence. Pour rappel, je suis membre 
du bureau. J’ai encore été évincée 
 

 Réponse de Stéphane Hamon : lors du CODIR du 24 Février 2026 il a été voté le retrait 
des délégations de Mme Mariette par conséquent Mme Mariette ne fait plus partie du bureau 
mais reste membre du CODIR.  Le président a demandé au CODIR que le PV ne soit mis 
en ligne qu’a l’issue des résultats des municipales afin que cela ne vienne interférer, puisque 
cette dernière était engagée dans une campagne d’une grande agglomération. 
 
4) Il a été oublié de dire que j'ai demandé si un mail avait été envoyé à tous les élus pour 

le PITCH U13 afin de prévenir de notre absence/présence et ainsi, être un maximum 
d'élus présents lors de gros évènements comme celui-ci. J'apprécierai que la réponse 
transmise par Guy Dorizon soit notée : " on était suffisamment, il n'y avait pas besoin 
d'autres personnes". 
 

Le président clôt les interventions concernant l’approbation du PV pour traiter l’ordre du 
jour. 
 
 



 

Condoléances, remerciements, félicitations, informations diverses : S. HAMON 

 
❖ Condoléances : 
 
Le Président présente les condoléances du District à la famille et aux proches de Claude 
BERNARD (arbitre de District et Ligue) à la suite du décès de son épouse. 
 
❖ Félicitations : 
 
S. HAMON présente les félicitations aux clubs de l'US AVRANCHES (N2 et 17Nat), de l'US 
GRANVILLE (N2) et du FC ST LO (19 Nat) pour le maintien de leurs équipes au niveau 
National. 
 
Félicitations à Noé LEBRETON (LA HAYE PESNEL) pour la qualification de son club de 
Nimègue (D1 Pays-Bas) à La Ligue des Champions auquel il a fortement contribué en 
inscrivant les 2 buts de son équipe lors de l'ultime match. 
 

❖ Remerciements : 
 
Le Président remercie les clubs et les communes de ST JAMES, QUERQUEVILLE et 
AIREL pour l’organisation des réunions de secteur.  
 

 

Point financier – M. LENEVEU 

 
A l'heure actuelle le budget de l'exercice en cours est en équilibre, il en profite pour féliciter 
les clubs du bon déroulement des règlements. 
 
Le président Hamon prend la parole et regrette vivement la très probable non-attribution aux 
différents Districts de la participation de fonctionnement versée à La Ligue de Normandie (Il 
était d'usage que La Ligue en reverse à ses Districts soit 50K€ / District). 
 
Le président Hamon est très inquiet quant à l'orientation budgétaire de La Ligue de 
Normandie et ne manquera pas de le faire remonter auprès du président Romain FERET. 
Il rappelle que les Districts de Normandie ne perçoivent que 2,80 euros par licence quand 
d'autres en perçoivent le triple et même plus encore. 
 
Il fait remarquer que si le montant des revenus des licences et emplois subventionné par la 
FFF garantit la masse salariale de La Ligue, ce n'est pas le cas dans le District de La 
Manche (60% auparavant, 40 % si la non-attribution des 50 K€ est actée). Il se demande 
quelle est la finalité de La Ligue dans cet optique ? 
Si cette orientation est maintenue, le président est très inquiet quant au maintien du poste 
d'agent de développement, seulement 84 jours sont subventionnés actuellement. 
 
Il s'étonne aussi que les contrats d'objectifs entre Ligue et Districts ne soient pas arbitrés à 
la performance. Il rappelle que le District de La Manche via les clubs est plutôt bon élève au 
niveau de la dynamique licenciés puisque celui-ci n’en a perdu que 0,5% quand d'autres en 
sont déjà à - 1,5%. Le président met l'accent sur le bon travail réalisé par les clubs du District 



 

de La Manche. 
 
Le lycée Emile Littré a déposé au District une demande de subvention pour sa participation 
au championnat du monde UNSS qui aura lieu en Chine fin juin, le comité directeur donne 
son accord de principe, sollicite un montage financier auprès du lycée et reporte au 16 juin 
sa décision concernant la somme attribuée. 
 

 

Point sur les réunions de secteur – M. JOURDAN 

 
46 % des clubs ont participé (14 à St James, 20 à Querqueville et 20 à Airel). 
Ces réunions, programmées dans la foulée de la dernière réunion de la commission des 
Présidents, abordaient sensiblement les mêmes thèmes. 
Afin d'éviter les doublons, le CODIR s'interroge quant aux contenus mais surtout à leur utilité 
en cette fin de saison. 
 

 

Ressources Humaines – S. HAMON 

 
Le président souhaite faire un rappel pour clarifier la situation de Dorian LAY : il précise que 
Dorian LAY a été embauché en CDD jusqu'au 30 juin 2026 sur le poste d'agent de 
développement et qu'un appel à candidatures pour ce poste sera ouvert à compter du 19 
mai 2026. 
De plus, S. HAMON rajoute que D. LAY a réglé de ses propres deniers les frais d'inscription 
à la formation BEF et qu'il envisagerait de prendre en mains les U18 R1 de l'AS 
CHERBOURG puisque le FC ST LO n’avait pas figé l’organigramme des jeunes, de plus 
dans le cadre sa formation, puisqu'en cas de réussite aux tests d’entrée au BEF, ce dernier 
est dans l’obligation d’encadrer une équipe Ligue en dehors de ses heures de travail et non 
comme on peut l’entendre que le District de Football le mettra à disposition de l’AS 
CHERBOURG. 
 
Le 27 mai prochain, 3 candidats seront reçus pour le poste d'alternant en communication. 
L'analyse des candidatures sera dévoilée le 15 juin au plus tard. 
 
 
 
Informations Arbitrage : A. LEFEVRE 

 
A. LEFEVRE se félicite de la participation massive lors de l'AG des Arbitres du 8 mai 2026. 
Si l'effectif a connu une belle augmentation en quantité, il n'en va pas de même pour la 
qualité. Il rappelle que la commission ne forme que les arbitres que les clubs leur envoient, 
il demande aux clubs d'être vigilant quant à la désignation de leurs candidats. 
 
Les épreuves de l'examen FIA et les observations seront un peu plus intransigeantes afin 
d'éviter les candidatures fantaisistes ou de circonstances. 
 
Le Grenelle de l'Arbitrage aura lieu le 19 mai. 
 



 

Une FIA sera programmée le dernier week-end de juin en VSD. 
 
 

Informations football féminin : E. GRAMONT 

 
E. GRAMONT informe du très peu de retours concernant la Journée Festive U6 à U11 du 
10 juin 2026 prochain. 
Quant à la Journée Découverte du Foot à 11 prévue le 26 juin prochain, 1 seule équipe est 
inscrite pour le moment. 
Se pose la question du teaming pour ces 2 animations ? 
 
Concernant la création d'un championnat U17F, les clubs défavorables ne sont pas 
concernés actuellement. 
 
 

 Informations JND, journée festive et Fête foot en famille : M. JOURDAN 

 
La JND se déroulera le 30 mai à EQUEUDREVILLE, SARTILLY et PONT-HEBERT. 
La Journée Festive se déroulera le 6 juin à LESSAY et PIROU avec la présence de vétérans 
américains sur chacun des 2 sites. 
 
La Fête du Foot en Famille se tiendra à BEAUMONT HAGUE avec la possible présence de 
Johann LEPENANT, les 12,13 et 14 juin prochains et une réunion préparatoire aura lieu le 
28 mai 18h30 au District. 
 
Concernant les finales 2027 qui auront lieu dans le Sud-Manche, 2 candidatures ont été 
enregistrées (SHVL et le FC TERRE ET MER) 
M. JOURDAN rappelle aux élus qu'ils peuvent toujours se positionner sur les 3 
manifestations citées ci-dessus. 
 
 

Actions Bénévolat : J. LUCAS 

 
Mercredi 20 mai, une quarantaine de personnes (partenaires, bénévoles, dirigeants, 
éducateurs, membres de commissions et du CODIR) visiteront les installations de 
Clairefontaine. 
 
Vendredi 22 et samedi 23 mai, Week-end des bénévoles à Paris ils participeront à la Finale 
de Coupe de France ainsi que le repas de gala FFF au palais des sports le lendemain. 
 

     10 personnes sont retenues : 
 

M. JOURDAN de US ST MARTIN/ST JEAN DE LA HAIZE / District, P. LAISNEY de l’AS 
THEREVAL / District, J-Y. LEDUNOIS de l’AS BERIGNY CERISY, R. MOTTIN District, E. 
NAVARRO de LA BREHALAISE, Mme NICOLET de l’AS CHERBOURG, M. LENEVEU de 
ST JEAN SPORTS / District, J. LUCAS District, Mr ROTROU de l’AS CHERBOURG et D. 
ROUXELIN District. 
 
 



 

Des récompenses fédérales seront attribuées cette année à Yves BUNEL de l'US 
AVRANCHES (plaquette), à Philippe LAISNEY de l'AS THEREVAL et Hugo PLOS de l'US 
AIREL. 
 
Pour les médailles de District, les clubs ont été sollicités et ont jusqu'au 30 juin pour déposer 
les propositions de bénévoles à honorer. Une soirée repas sera organisée en l'honneur des 
récipiendaires. 
 
 

Point organisation AG : D. ROUXELIN / M. JOURDAN 

 
L'AG de fin de saison aura lieu le 18 juin 2026 à SAINT SAUVEUR LE VICOMTE. 
La nouvelle municipalité a été contactée pour la réservation de la salle. 
L'ordre du jour est quasiment bouclé avec notamment une proposition de modification du 
règlement de retrait de points. 
Une invitation par mail sera envoyée aux élus afin de nous indiquer de leur présence ou 
pas. 
 

 

Questions diverses (Tour de table) 

 
Jean LUCAS : indique qu'un vœu sera déposé à La Ligue afin de programmer le 1er Tour 
de Coupe de Normandie le même week-end que le 2e tour de Coupe de France (remontée 
de la commission des présidents) 
 
Jérôme CHENEL : propose la mise en place d'un trophée des champions de D1 seniors, 
avec une rencontre organisée si possible mi-août, contact sera pris avec les 2 clubs 
concernés. 
 
François BRAULT : s'inquiète du nombre important de forfaits généraux en D3/D4, 
particulièrement ceux intervenant dans les 3 dernières journées qui selon lui faussent les 
championnats. Une réflexion sera engagée sur une amende plus incitative. 
 
Denis ROUXELIN : fait part de sa divergence ou incompréhension quant à la décision prise 
en bureau concernant les postes à combler. 
 
Le président précise que pour le poste de Conseiller Développement Associatif, nous 
sommes dans l’obligation de lancer la candidature sur nos réseaux, le CODIR retiendra 
un(e) candidat(e), le(la) propose à la FFF qui validera ou non, pour rappel ce poste est 
subventionné à la hauteur de 30 K€. 
 
Pour l'Agent de Développement, actuellement ce poste est occupé par Mr D. Lay en CDD, 
ce poste pourra être proposé à ce dernier mais celui-ci pourrait également postuler au poste 
de CDAS.   
Nous lancerons la candidature sur nos réseaux. 
 
 
 



 

Clôture de la réunion 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt la séance à 22h00. 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance    Le Président du District 
Philippe LAISNEY      Stéphane HAMON 

 
 
 
 
 
 
 
 

PV MIS EN LIGNE LE 04/06/2026 


